
 

Les inscriptions au concours de gardien de la paix sont désormais ouvertes. 

Date limite d’inscription en ligne : 28 juillet 2025 à 18h. 

Conditions d’accès au concours 

Pour s’inscrire, les candidats doivent : 

 Être de nationalité française, 

 Être âgés de 17 à 45 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours (certaines 

dérogations sont possibles), 

 Être titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent de niveau 4, 

 Être de bonne moralité, 

 Avoir effectué sa journée de Défense et de Citoyenneté 

 Remplir les conditions d’aptitude physique et médicale. 

Les épreuves 

Le concours se présente de la manière suivante : 

1. Épreuves écrites : Résolution de cas pratique, QCM culture générale, QCM langue 

étrangère (anglais, allemand, espagnol) et tests psychotechniques . 

2. Épreuves sportives : parcours d'habileté motrice et test d'endurance cardio- 

respiratoire. 

3. Entretien avec un jury : évaluation de la motivation, des aptitudes et du savoir-être. 

Une carrière, des possibilités multiples 

Devenir gardien de la paix, c’est accéder à un métier de terrain, au service de la population, 

avec des évolutions de carrière riches :  investigations, brigade canine, CRS, police 

judiciaire, renseignements, cybercriminalité, formateur, instructeur, etc. 

Pour plus de détails : 

Lien vers la page dédiée au concours de gardien de la paix 

Contact Pôle Recrutement zone Sud Ouest 

Le pôle recrutement reste à votre disposition pour toute demande de renseignements : 

6 rue Boileau – 33700 Mérignac 

05 35 38 01 01 

info-police-recrutement-sud-ouest@interieur.gouv.fr 

 

https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre/nos-voies-dacces/devenir-policier/gpx

